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Bibliotheque départementale




PREAMBULE
Le règlement  intérieur d’une bibliothèque a pour objet de codifier les rapports entre la bibliothèque et ses usagers.  Il doit impérativement faire l’objet d’un arrêté municipal.
 Il doit être affiché dans la bibliothèque.
A côté de ce règlement, on apposera chaque année l’arrêté municipal fixant le montant de la cotisation annuelle (s’il y en a une), le montant des amendes, le coût éventuel des photocopies.

Evidemment, les commentaires en bleu ne font pas partie du règlement intérieur type mais sont là pour vous aider

MODELE D’UN REGLEMENT INTERIEUR
1- DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 – La bibliothèque municipale de (nom de la commune) est un service public, chargé de contribuer aux loisirs, à la culture, à l’information et à la documentation de la population.
Article 2 – L’accès à la bibliothèque et  la consultation sur place des catalogues et des documents sont libres et ouverts à tous. 
Article 3 – La consultation, la communication et le prêt  de document sont gratuits. 
Ou

La consultation des documents est gratuite. Le prêt à domicile est consenti pour une cotisation forfaitaire annuelle dont le montant est fixé chaque année par le conseil municipal.

En outre, une caution, dont le montant est fixé par arrêté municipal, peut être demandée aux usagers résidant de façon saisonnière dans la commune. Cette caution sera restituée à la fin du séjour lorsque la situation des prêts est régularisée.
Article 4 – Le personnel de la bibliothèque est à la disposition des usagers pour les aider à utiliser les ressources de la bibliothèque.
Commentaires : Il est souhaitable que toutes les personnes qui le désirent puissent, même sans être inscrites, avoir accès aux collections et consulter sur place tous les types de documents. L’UNESCO, dans son Manifeste sur les bibliothèques publiques, affirmait : « La bibliothèque doit être financée en totalité par l’Etat ou les collectivités locales : ses services ne doivent donner lieu à aucun paiement de la part des usagers ». 

Si la municipalité envisage cependant une participation financière des usagers, il convient, en tout état de causes de respecter les trois règles suivantes

· La consultation sur place doit être gratuite

· La gratuité doit être assurée aux mineurs et à certaines catégories de public (personnes âgées, étudiants, chômeurs…)

· La participation financière doit être forfaitaire et en tout état de cause modique. Elle ne peut revêtir que la forme d’une inscription annuelle et ne peut être en aucun cas  un coût par document. Elle ne doit pas être liée à a fréquence d’utilisation des services de la bibliothèque
2 – INSCRIPTIONS
Article 5 – Pour s’inscrire à la bibliothèque, l’usager doit justifier de son identité et de son domicile. Il reçoit alors une carte personnelle de lecteur, valable un an. Tout changement de domicile doit être signalé.
Article 6 – Les enfants et les jeunes de moins de quatorze ans doivent, pour s’inscrire, être munis d’une autorisation parentale.
Commentaires : L’abonnement est individuel et annuel, en effet, c’est le plus juste et le plus simple à gérer. La limite de validité des cartes d’emprunteur permet à la fois de mettre à jour le fichier d’adresses et de tenir des statistiques annuelles exactes et simplifiées  sur le public fréquentant la bibliothèque.

Pour les prêts scolaires, le prêt est enregistré sur une carte « classe » (CE1…), idem pour toutes collectivités empruntant des documents.
3 – PRET
Article 7 – Le prêt à domicile n’est consenti qu’aux usagers régulièrement inscrits. Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur.

Article 8 – La majeure partie des documents de la bibliothèque peut être prêtée à domicile. Toutefois, certains documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place.

Précisez les types de documents exclus du prêt : dictionnaires, les derniers numéros d’un périodique…

Article 9 - L’usager peut emprunter « x » livres et périodiques, « x » CD, DVD, cédéroms à la fois pour une durée de « x » semaines.
Précisez clairement le nombre de documents prêtés et la durée de prêt


Article 10 – Les documents audio et les documents vidéo ne peuvent être utilisés que pour des auditions ou visionnement à caractère individuel ou familial. La reproduction de ces enregistrements est formellement interdite. L’audition publique en est possible sous réserve de déclaration aux organismes gestionnaires du droit d’auteur dans le domaine musical (SACEM -Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique), SDRM -société pour l'administration du droit de reproduction mécanique, des auteurs compositeurs et éditeurs). La bibliothèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.
Commentaires : Si vous prêter ces supports, cet article doit figurer obligatoirement dans votre règlement.


4- RECOMMANDATIONS ET INTERDITIONS
Article 11 – Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents qui leur sont prêtés. Les réparations sur les documents détériorés ne doivent pas être effectuées par les usagers.
Article 12 – En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque pourra prendre toutes dispositions utiles pour assurer le retour des documents (rappels, amendes dont le montant est fixé par arrêté municipal, suspensions du droit au prêt…)

Article 13 – En cas de perte ou de détérioration grave d’un document, l’emprunteur doit assurer son remplacement ou le remboursement de sa valeur.

Article 14 – Les lecteurs sont tenus de respecter le calme à l’intérieur des locaux. Il est interdit de manger et boire dans les locaux, sauf animation expressément organisée par la bibliothèque. L’accès des animaux est interdit dans la bibliothèque.
5 – APPLICATION  DU REGLEMENT
Article 15 – Tout usager fréquentant la bibliothèque s’engage à se conformer au présent règlement. Des infractions graves ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit de prêt et, le cas échéant, de l’accès à la bibliothèque
.
Article  16 – Le personnel de la bibliothèque est chargé de l’application du présent règlement dont un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux, à usage du public.
A………………..le ……………….


Le Maire

MODELE D’AUTORISATION PARENTALE
A faire remplir pour l’inscription des enfants de moins de 16 ans.
Je soussigné (e)

NOM :





Prénom :

Adresse :

Téléphone :

Mail :

□
Père


□
Mère



□
Tuteur
Autorise l’enfant (ou les enfants) :

	NOM
	Prénom
	Date de naissance

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


A emprunter des documents à la bibliothèque de …

□ livres enfants

□ livres adultes

□ autres supports adultes

□ autres supports enfants

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur et je m’engage à ce que mon (ou mes) enfant (s) le respecte

Date





Signature

